
 

 

 

 

 SARL   M 2C                                                                                                                                                                                                  

176 AVE CHARLES DE GAULLE                                                                                                                                                             

92522 NEUILLY SUR SEINE CEDEX                                                                                                                                                            

Tél:  0147863336   -    Fax: 0147863798   -    Mail: m2c1@orange.fr 

  

 

I) IDENTIFICATION DU PRODUIT            :  620 

Désignation commerciale                                                      :  RENOVATEUR MATERIAUX COMPOSITES et CUIRS                                        

Utilisation identifiée pertinente                  :  voir fiche technique pour des informations détaillées. 

Numéro d'appel d'urgence:      INRS: 33(1) 45 42 59 59                                                              

 

 

Etiquetage CE                                     : Non concerné. 

Principaux dangers 

- pour la santé                                    : Ne présente pas de risque spécifique pour la santé. 

- pour l’environnement                    : Ne présente pas de risque spécifique pour l’environnement. 

 

 

Ce produit est considéré comme dangereux et contient des composants dangereux. 

 

 

 

Composition des détergents            : Agents de conservation. 

Liste des allergènes                           : Oranger doux, extraits citral. 

Autres informations                          : Libellé des phrases R au chapitre 16                                                                                                 
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2)  IDENTIFICATION DES DANGERS 

 

I) IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE /DU MELANGE ET DE LA STE/L'ENTREPRISE                                                                                                                                                    

 

 

3) COMPOSITION / INFORMATIONS SUE LES COMPOSANTS 

 

Nom de la substance          valeur(s)               n° CAS               n° EINECS           Index CE                 Classification 

 Citral                           entre 0.01 et 0.1%      5392-40-5         226-394-6        605-019-00-3                 Xi ; R38                                                                  

                R43 



 

 

 

 

 

                                                                                                                                                               

Premiers soins 

- Inhalation                                     : Faire respirer de l’air frais. 

- Contact avec la peau                  : Laver la peau avec de l’eau savonneuse. 

- Contact avec les yeux                 : Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. 

- Ingestion                                       : Rincer la bouche. Consulter un médecin. 

 

    

Prévention                                      : Pas de flammes nues. Ne pas fumer. 

Moyens d’extinction 

- Adéquats                                      : Tous les agents d’extinction sont utilisables. 

- Contre-indiqué                             : Aucun (es) dans des conditions normales. 

Incendies avoisinants                    : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau.               

Risques particuliers                       : Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. 

Protection contre l’incendie        : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection,                                                            

                y compris une protection respiratoire. 

Protection des intervenants        : Porter un équipement de protection adéquat. 

 

 

 Précautions individuelles            : Ne pas fumer. Fournir une protection adéquate aux équipes de                                                           

                nettoyage. Se reporter au chapitre 8. 

Précautions pour                             Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les                                                             

l' environnement :                           autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans le réseaux du                                                                              

                domaine public. 

 Méthodes de nettoyage              : Nettoyer dès que possible tout épandage, en le récoltant au moyen d’un                                                                                          

                produit absorbant. Utiliser des conteneurs de rejet  adéquats. 
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5) MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

4)  PREMIERS SECOURS 

 

6) MESURES EN CAS D’EPANDAGE  ACCIDENTEL 

 



 

 

 

 

 

 

   Générale                                                     : Eviter toute exposition inutile. 

Manipulation 

- Mesures techniques de protection       : Garder les conteneurs fermés hors de leur utilisation. 

- Précautions lors du maniement et        : Eviter toute exposition inutile                                                                                                                                                      

de l’entreposage  

- Conseils d’utilisation                                : Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène et des                                                                 

               procédures de sécurité. Se laver les mains et toute autre zone                                                                 

                              exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de manger, de boire,                                                                  

               de fumer, et avant de quitter le travail. 

 Stockage 

- Mesures techniques de protection       : Assurer une extraction ou une ventilation générale du local afin                                                                 

               de réduire les concentrations de brouillards et/ou de vapeurs. 

- Conditions de stockage                           : Conserver uniquement dans le récipient d’origine dans un endroit                                      

recommandées                                             frais et bien ventilé. 

- Stockage – à l’abri de                               : Protéger du gel. 

. 

                                                                                                                                                                                                                                            

* Contrôle de l’exposition des travailleurs 

- Protection respiratoire                        : Aucun équipement de protection respiratoire n’est requis dans des                                                  

           conditions normales d’utilisation prévue avec une ventilation adéquate. 

- Protection des mains                           : En cas de contact répété ou prolonger, porter des gants en                                                               

           caoutchouc, nitrile ou PVC. 

- Protection de la peau                          : Non requis. 

- Protection des yeux                              : Une protection oculaire ne s’impose que s’il y a un risque                                       

           d’éclaboussures ou de projections de liquide. 

- Ingestion                                                : Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

Hygiène industrielle                                :Assurer une extraction ou une ventilation générale du local  afin                                                               

          de réduire les concentrations de brouillards et/ou de vapeurs. 

7) MANIPULATION ET STOCKAGE 

 

8) CONTROLE DE L’EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

 



 

 

 

 

 

Contrôle de l’exposition de                   : Recycler ou éliminer la solution utilisée pour le nettoyage                                                               

           conformément à la législation en vigueur, de préférence par un                                                               

           collecteur ou une entreprise agréée. Ne pas contaminer le sol ou                                                                

           l’eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans                                                               

           l’environnement. Faire reprendre les emballages souillés par un                                                               

           organisme agréé. 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Etat physique                                           : Liquide. 

Couleur                                                      : Blanc. 

Odeur                                                        : Agréable. 

PH                                                               : 7 

T° d’ébullition initiale (°C)                      : Aucune donnée disponible. 

T° d’ébullition finale (°C)                        : Aucune donnée disponible. 

Solubilité dans l’eau                                : Complète. 

Inflammabilité                                         : Non concerné 

Limites d’explosivité                               : Aucune donnée disponible.                                                                                                                 

Inférieures (%) 

Limites d’explosivité                               : Aucune donnée disponible.                                                                                                

supérieures (%) 

 

 

Stabilité physico-chimique                    : Stable. 

Produits de décomposition                   : Aucun (es) dans des conditions normales. 

Dangereux 

Réactions dangereuses                          : Aucun (es) dans des conditions normales. 

Propriétés dangereuses                         : Aucun  (es) dans des conditions normales. 

9) PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

 



 

 

 

 

 

 

Toxicité aigue 

- Admin. Orale (rat) DL50 (mg/kg)                : Aucune donnée disponible. 

- Admin. Cutanée (lapin) DL50 (mg/kg)       : Aucune donnée disponible. 

- Inhalation (rat) CL50 (mg/I/4h)                  : Aucune donnée disponible. 

Toxicité chronique                                          : Cette formule contient une/des substance (s) sensibilisante (s)                                                                      

                   ( c.f chapitre 2 et chapitre 16), peut provoquer une réaction                                                                            

                   allergique. Aucun agent suspecté cancérigène. 

Principaux symptômes 

- Inhalation                                                       : Non considéré comme dangereux à l’inhalation dans des                                                                      

                  conditions normales d’utilisation.  

- Cutanée                                                          : Le contact répété ou prolongé avec la peau peut provoquer une                                                                      

     irritation. 

- Oculaire                                                          : Légèrement irritant au contact direct avec la peau. 

- Ingestion                                                         : Non considéré comme particulièrement dangereux à l’ingestion                                                                      

     dans des conditions normales d’utilisation. 

 

 

Information relative aux effets                     : Ne présente pas de risque spécifique pour l’environnement. 

Ecologiques                                                   

Comportement et devenir dans                   : Non bio accumula le. 

L’environnement                                          

Effets possibles sur l’environnement 

- CL50-96Heures-poisson (mg/I)                  : Aucune donnée disponible. 

- EC50-48h Daphnie magna (mg/I)              : Aucune donnée disponible. 

- IC50 72h Algale (mg/I)                                 : Aucune donnée disponible. 
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11)  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

 

12)  INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

 



 

 

 

 

 

 

Elimination des déchets                         : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux  /  nationaux                                                         

            en vigueur. 

Emballages souillés                                 : LORSQU’ILS SONT TOTALEMENT VIDES, les récipients sont recyclables                                               

            comme tout autre emballage.                                                                                                                                             

           Les conteneurs ou les revêtements intérieurs provenant d’un                                                                     

           conteneur ayant renfermé le produit sont également considérés                                                                     

           comme déchets dangereux si ils ne sont pas totalement rincés.                                                                     

           Eviter le rejet dans l’environnement. 

 

 

  Information générale                           : Marchandise non dangereuse selon la réglementation                                                                      

                                        Internationale sur les transports. 

 

 

Etiquetage CE                                          : Non classé. 

 -Symbole (s)                                            : Aucun (e). 

 -Phrase (s) R                                            : Aucun (e). 

 -Phrase (s) S                                            : Aucun (e). 

Contient                                                    : Agents de conservation. 

 

 

Texte des phrases R § 2                          : R38 : Irritant pour la peau.                                                                                                          

         : R43 : Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. 

Révisions                                                   : Les dernières modifications apportées à cette fiche de données                                                                     

           de sécurité sont signalées par :*. 

 

 

13) CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 

 

16) AUTRES INFORMATIONS 
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     FICHE DE DONNEES DE SECURITE 

15) INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

 

14)  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

 



 

 

 

 

 

Le contenu et le format de cette fiche de données de sécurité sont conformes au règlement (CE)                                                                                              

n° 1907/2006 du parlement  européen et du conseil du 18 décembre 2006. 

DENEGATION DE RESPONSABILITE. Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que 

nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, 

de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit 

sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C’est pour ces raisons entre 

autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés 

d’une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l’utilisation ou à l’élimination du produit. Cette FDS 

a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si le produit est utilisé en tant que composant 

d’un autre produit, les informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables.  

                                                                                                                            Fin du document 
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